NOTIONS
Quelles politiques économiques dans le cadre européen ?
Pré-recquis de secode et première : Marché, offre, demande, concurrence, politiques monétaires et budgétaires
Politique économique : 
Ensemble des interventions des pouvoirs publics en vue d’orienter l’activité économique d’un pays dans un sens jugé souhaitable. 

 Intégration économique : Processus par lequel plusieurs nations s’accordent pour faciliter les échanges entre elles. 

Marché unique : Espace de libre circulation des biens, des personnes, des services et des capitaux. Institué par l’Acte unique européen signé en 1986, le marché unique européen est réalisé au 1er janvier 1993. 

Zone euro : Ensemble des 20 Etats membres de l’Union européenne (UE) qui ont adopté l’euro en tant que monnaie unique conformément au Traité de Maastricht. 

Politique européenne de la concurrence : Ensemble des dispositifs visant à maintenir un niveau suffisant de concurrence au sein de l’économie européenne. 

Politique industrielle : Composante de la politique économique structurelle qui concerne le système productif. Elle vise à accroître la compétitivité du pays en orientant la spécialisation industrielle de façon à favoriser les performances à l’exportation et à l’emploi. 

Conjoncture économique : Caractéristiques de la situation économiques susceptibles d’être modifiées à court terme. 
Politique monétaire : Politique conjoncturelle qui vise à agir sur la situation économique en régulant finement la quantité de monnaie en circulation en faisant varier les taux d’intérêt directeurs et le volume de monnaie centrale que la banque centrale accepte de prêter. 
 Banque centrale : Institution financière qui, au sein d’un système bancaire hiérarchisé, est chargée d’assurer la stabilité du système financier et de conduire la politique monétaire. 
 Politique budgétaire : Politique conjoncturelle qui vise à agir sur la situation économique par l’intermédiaire du budget de l’Etat. Cette action par le budget peut être réalisée par l’intermédiaire des recettes fiscales (qui peuvent être orientées à la hausse ou à la baisse) ou des dépenses budgétaires (qui peuvent être orientées à la hausse ou à la baisse). 

 Demande globale : Ensemble des achats de biens et services effectués auprès des producteurs d’un pays.  (investissement, consommation et exportations)

 Choc asymétrique : Type de perturbation affectant spécifiquement la situation économique d’un ou quelques pays de la zone euro. 

Solde public : Différence entre les dépenses et les recettes de l’ensemble des administrations publiques (ou Etat au sens large). 

Défauts de coordination : Incapacité de la zone euro à rendre cohérentes les politiques économiques entre elles. 
